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LE 26 JANVIER 2026 

 

NBI QPPV  
La DRH joue avec les droits des agents ! 

 
Depuis le FS-SSCT DCPA du 16 octobre 2025, la CFTC alerte sur le scandale de la non-
application de la bonification indiciaire (NBI) pour les agents travaillant en Quartiers 
Prioritaires de la Ville (QPV). Malgré nos interpellations répétées, la DRH persiste dans son 
immobilisme : aucun agent de la DCPA n’a encore perçu cette bonification, pourtant prévue 
par les textes réglementaires. 
 

Des promesses creuses, des agents lésés 

En réponse à nos demandes, la DRH invoque des « travaux en cours » et une « validation 
politique » à venir. Une mascarade ! Ces agents, qui remplissent tous les critères, subissent 
un préjudice financier inacceptable depuis des années. Leur engagement quotidien, 
souvent dans des conditions difficiles, mérite mieux que des reports indéfinis et des 
tergiversations bureaucratiques. 
 

La CFTC dénonce : 

• L’inaction coupable de la DRH, qui repousse sans cesse l’application d’un droit acquis. 
• L’injustice d’une administration qui fait porter aux agents les conséquences de son 

incompétence. 
• Le mépris affiché envers des professionnels qui assurent leurs missions sans faille. 

 

La CFTC demande : 

- L’application immédiate de la NBI QPV pour tous les agents éligibles. 
- Un effet rétroactif pour compenser les mois, voire les années, de perte financière. 
- La transparence sur les « travaux » en cours et un calendrier précis de mise en œuvre. 

 
Un combat qui dépasse la CFTC : mobilisons-nous ensemble ! Ce dossier ne peut plus 
attendre. Nous appelons solennellement les autres organisations syndicales à se joindre à 
nous pour : 

• Exiger une réponse claire et rapide de la DRH. 
• Porter collectivement cette revendication auprès de la direction. 
• Faire bloc pour que cesse cette injustice. 

 
La CFTC ne lâchera rien. Les droits des agents ne sont pas négociables. 

La CFTC aux côtés de tous les agents 

mailto:syndicat-cftc@paris.fr
https://syndicat-cftc.fr/

